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tout en tson pouvoir pour amener la soumission dos insurgés. A cette fin, il fut

revô'.u (io.H pouvoir:, et do rautir.iio mcutiotmcs dans la lettre de Sir John Young,
alors (iouvei-noiir-Crcnoral du Canuda,. on date du llj levriei- 1870, dont voici un
extrait :

" Vous finiiiais^ez parfaitement les vues de mon gouvernement, et le gouver-
•' neniont inipôrifd, ooninic je vous on ni inlormé. est lécllement désireux do voir le

*' territoire du Nord-Ouest iucoi'poré dans la confédération à des conditions équi-
'• taille:*. .Tv- n'ai pa:< besoin do tenter de vous donner aucunes instructions pour vous
••guider, auti-es (^ue celles contenues dans la dépêche télégraphique t|ue j'ai reçue de
" la part du cabinet bi-itanniquc, et dans la proclamation, (en date du G décembre
•' ISlJiit (pie

_j
ai lancée on confornilté avec ce mes.-age, etc.

"

l)ans la ]»rocl:iinalion mentionnée plus haut, après quelques autres considérations,

Sir .John Young, H'adres:-ant aux iiabitants du territoire du Nord-Ouest, dit:—"Et je

'•vous informa eidin (|ue dans le cas de votre olxVissauce et dispersion immédiate et

" paisitde, je donnerai ordre qu'il ne soit pris aucunes mesures légales contre aucun dt ceux
" qui ne trourent imp'irjués dans ces malheureuses violations de la loi."

Sa Grâce reçu en outre une lettre de Sir John A. Macdonald, premier ministre et

ministre de la Justice, en date du 16 lévrier 1870, <lont voici un extrait:

—

'• Si l'on soulevait la question relative ;v la corsomraation des effets ou marchan-
'•' dises ai)partenant à la Compagnie de la Baie d'Iludson par les insurgés, vous été."?

" autorisé à infoiiner les chefs (|uc si le gouvernement de la Compagnie est rétabli,

" non-scuîemcnt vne amnistie fjénéraîe sera accordée, mniH dans le cas où la Compagnie
•' demanderait d'être remboursée pour tels ottets, le gouvernement canadien veri'a à
" doinier toute la protection nécessaire aux insurgés."

Fort de ces lettres de créance, et des instructions verbales leçues tant du Gou-
verneur-tJéneral que do Sir John A. Macdonald et de Sir George E. Cartier, au nom
du gouvernement canadien, l'archevêque Taché partit pour le Nord-Ouest, où il

arriva au commencement de mars, quelques jours après la mort de Scott. 11 commu-
Tiiqua immédiatement au chef des insurgés ses titres de créance, savoir : la lettre et

la ]iroclamatioii de Sir John Young, et la lettre de Str John, en date du 16 février.

Ils étaient alors en po.ssession de tor.t le territoire, et ils avaient oiganisé ce qu'ils

appelaient un gouvernement provisoire et une législature, au moyen d'une élection

populaire dans les ditl'éi'entes ])arois.-es françaises et anglaises du territoire.

Après leur avoii' fait des remoatrances. Sa Grâce, au nom du Gouverneur-Général
du Canada, leur fit plusieurs promesses s'ils voulaient mettre bas les armes et se sou-

mettre à l'autoi^ité canadienne, et promit plus particuliùrenient une amnistie générale à
tous eeux impliqués dans l'insurrection, pour ce qu'ils avaient faits jusq^u'u ce jour,

y compris' la mort de Hcott.

Se rejio.sanl sur une promesse ainsi faite par un homme de la position do l'arche-

vêque Taclié, sur l'autoi-itê des titres do créance (^u'il leur montraient, et sur les ins-

tructions verbales qu'il disait avoir reçues à son départ d'Ottawa, les insurgés résolu-

rent de se sounuittre à l'autorité canfidienne, déclarant en même temps (ju'ils n'avaient

jamais eu l'intention de se soustr.tire à lu Couronne, .nais qu'ils i\e voulaient pas être

annexés ilo force à la Confédération Canadienne sans être consultés et sans qu'on leur

garantit lesdroits et piiviiégesdont jouissent les autres parties de la Puissance.Sa Grâce
répondit que le gouvernement du Caimdu était prêt à prendre leurs propositions en
considération et qu'ils n'avait>nt qu'a envoyer des délégués à Ottawa pour fixer les

conditions do l<'ur entrée dans runi..)n; il leur déclara que s'ils agissaient ainsi, î'fe

seraient amnistiés du premier au denrier, et il leur en fit laproynesse au nom, de ,Sa Ma-
jesté.

Les insurgés se rendirent à ses instances H envoyèrent des délégués à Ottawa
avec des instructions écrilos, dans lesquelles l'octroi d'une amnistie générale, telle que
promise par l'ai-chevêque Taché, envoyé et représentant du gouvernement du Canada,
était fait une condition sine qud non.

Les délégués lurent reçus comme délégués de la pO])ulation du Nord-Ouest, et

curent plusieurs entrevues avec Sir John A. Macdonald et Sir Geo. E. Cartier, qui
avaient oté spécialomont autorisés par le gouvomemont à conférer avec eux sur 1©


